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ARTICLE 14

À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot : 

« demande », 

insérer les mots :

« ou à défaut la personne de confiance indiquée expressément dans ses directives anticipées »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à protéger la personne ayant formulé la demande de suicide assisté ou 
d’euthanasie. En effet, cet article ne prévoit pas la perte de discernement du patient. L’adoption de 
cet amendement permettra qu’une personne digne de confiance puisse disposer de la prérogative de 
contester la demande d’euthanasie ou de suicide assisté à condition d’avoir été préalablement 
expressément désignée dans les directives anticipées de la personne.


